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Présents : J.L. BAUDET - Y. BREGATTA � C. DOMENGE � P. MOURIER �
Excusés : X. FIESCHI � P. PAUL

1-Courrier de l�AS Monaco concernant l�application de l�article 70
pour la mutation du licencié Florian HODOT du club de l�AS BTP
vers l�AS Monaco

Dans sa réunion le Bureau Directeur confirme le maintien de la répartition
des droits de formation tels qu�elle figure au paragraphe 70.6 des statuts
et règlements de la FFHB

2-Courrier de PTT Grasse MS concernant l�application de l�article
55 pour la mutation de Cynthia BIZZARI du club de PTT Grasse MS
vers l�AS Cannes (retour au club)

Compte tenu du fait que le club de l�AS PTT Grasse Mouans-Sartoux n�a
pas été en capacité de récupérer la cotisation de Mademoiselle BIZZARI
au cours de la saison 2005/2006, le Bureau Directeur ne peut appliquer
l�article 55 et confirme la mutation.
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